
Cela ne veut pas dire que 1'élaboration des traites multilatéraux 
Puisse ou doive se limiter aux domaines dans lesquels la pratique, de par son 
acceptation, constitue déjà la coutume internationale. .I , faut egalement 
aborier divers aspects de certaines questions choisies a 1 egard desquelles 
il n'existP aucun Drëcëdent étal i et Texpenence internationale ne se 
rapporte pas directement à des principes du droit international. En élabo
rant les traités multilatéraux, il faut tenir compte de cesjacunes du droit 
internationaoour veiller à cè qu'ils soient complets et répondent aux 
besoins actuels. Cet aspect de l'établissement des traites multilatéraux 
fait également partie du développement progressif du droit international et 
ne devrait nas être reietê du seul fait qu'il ne revet pas un caractère 
Purement juMdiqL. A notre avis, pour être accepte par les Etats, un ra 
multilatéral doit tenir compte de la politique et du droit existant ain i 
des exigences des relations économiques et politiques entre les Etats.

En ce oui concerne l'envergure de la revue, nous sommes d'avis que 
cette dernière"devrait porter en premier lieu sur les méthodes d'établisse
ment des traités multilatéraux utilisées aux Nations Unies et sous leur 
égide. Nous sommes également d'avis que la revue_n apportera au processus 
les améliorations requises que si elle tient entièrement compte des méthodes 

° ' institutions spécialisées et autres, au sein des Nations
Unies et ailleurs, la Commission du droit international joue un ro e prépon
dérant dans 'établissement des traités. En outre, les usages établis des
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Au cours de notre examen des modalités d'établissement des traités 
multilatéraux nous avons été très conscients de l'importance de ces instru
ments dans la conduite des relations internationales actuelles ainsi que de 
l'importance de la codification et du développement progressif du droit 
international. L'amélioration des méthodes et techniques de codification 
permettra sans doute de mettre au point des traites multilatéraux plus 
susceptibles de bénéficier d'un appui general et, partant, de renforcer le 
rôle du droit international dans la conduite ordonnée des affaires de la 
communauté internationale.
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